
9 JANVIER 1950 - OROONNANCE o' 
42/12. 
Mesurage et bornage des proprietes 
privees. 
(B.A., 1950, p. 209). 
Rendue executoire au Rwandn par 
O.R.U. n° 42/17 du 14 fevrier 1950 
(8.0.R.U., 1950, p. 485). • 
Modifiee par Ordonnance n° 44/410 du 
2 octobre 1958 (B.A .. 1958, p. 1?29). 
rendue executoire par O.R.U. n° 449/ 
171 du 4 septembre 1959 (B.0.R.U .. 
1959, p. 828). 

1. - Les lerres possedees en propriete privee 
doivent, conforrnement a !'article 9 du decret du 
22 aout 1885. etn: mesurees officiellement. 

Le mesurage officiel ne peul etre effectue quc 
par: 

1• les geometres du cadastre: 
2° a) les geometres arpentcurs colonitiux; 

b) lcs porteurs du titre beige soit de gfo­
metrc aJ"\'Cnleur soil de geometn: expert immo­
bilicr qui ont accompli au moins I 5 annees de 
service effect if au cadas!IC. a la se{·tion cart()· 
graphie et gfodesic ou a l'lnstitut gfographiquc 
du Congo beige. Cettc periodc est-rfduitc ll I~ 
annecs pour ks i:x,rtcun du tier.:- bel_,:e de gto­
metn: arpenteur en service Jans /' Administra· 
tit>n du ('t>n/(o be/gr s..ius k regime anttrieur ;\ 
,·elu1 inMau1-fffAwriK~abw..?.t.~wunbrr 
lYJ4. 
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1.l· ,laJ!'-" ;1 L1, ,,/,1n1,· ,/u ( ,,ng,, I•,·/,,:,·. pll."\ll ~-, 

.111,·11· 1111t1hln1cl d11 ' 111111 1'1,11!. ntlfl' ,·n 
111:111· de "'''"I'"' I'""' k , al, 11I ,k la pnH•dc ,k 
I.' a11, 

l .c, r<.0 \ll1l{·tr1.: .... \ 1:-.t·, ,HI h1h.·1 ;1 •1 ''. 11 ,:t J, 
\ 1 dc.,,11, dcvr,1111 ,··11c .1,:rcl'' p;u le :,.:011,·,·n1011 

. l.•,·,1,·ral 

2. - P,,\11 p\1uv,,11 l·trc :11,!rc,: ;u1, l11h dt· 
prll\.'t'd\.·1 \lffh.:a:!h:nh.:111 ;1u, nw~ura~t·~. k J-!Ctl-
111,·1n· qu, appan,.-,11 ;, 1'1111.- ,k, d,·u, ca1q:one, 
111,·111io1111co ,1 1·an1,·k 1··•. alm,·a 2". a cl I>. 
,k\'fa tran,mcttr,· au ,.:011,·a11t·1ir g,·m;ral. par 
I· 111tcrmn!ia1rc du go11,·,·r11cur rl,· prc11·im·c 4ui 
donncra son avi,. unc rc4uc1e a ect cffct indi-
4uan1 scs nom cl prcm,ms. s,,n domi,·ilc kg.al ct 
sa rcsidi:m.:e habi1udk au Congo hr'ige. 

La requete dcvra ctre accompagnee: 
1° d'un ntrai1 d'acte de naissance; 
2° d'un cenificat de bonne vie et m<rurs; 
J0 de son diplome legal beige de geometre. 
[Si le requerant possede le titre de geometre 

arpenteur colonial ( categoric anicle I", littera 
2° - a ci-dessus) son diplome devra etre revetu 
du timbre prevu a l'anicle 3 de l'arrete ministt.i­
riel du 15 juin I 923. pris en execution de 
l'arrete royal du 16 avril 1923]. 

Si le requerant ne possede pas le titre de 
geometre arpenteur colonial, ii devra joindre a 
sa requete, outre les pieces reprises aux IO

, 2° et 
3° du present article, une anestation du gouver­
neur general cenifiam qu'il a accompli avec 
satisfactioo, au moins 15 annees ou 12 annees, 
selon le cas, de service effectif au cadastre, a la 
section canographie et geodesic, a l'institut 
geographique du Congo beige ou a !'adminis­
tration de la Colonie. 

3. - Le geometre agree devra, en outre, 
preter le serment suivant: 

• le jure fidelite au Roi et obeissance aux lois 
du Congo Beige •. 

Le serment sera re~u. soit oralemem, soit par 
ccrit, par le juge-president du tribunal de pre­
miere instance. Mention de cette prestation de 
sermenl sera ponee sur le diplome de geometre 
par le greffier du tribunal. 

4. (Ord. du 2.10.1958). - Le mesurage of­
ficiel donnera lieu a l'etablissement d'un pro­
ces-verbal de mesurage et de bomage conforme 
a l'un des modeles A ou B ci-annexes. Le 
modele B ne pourra etre util_ise que pour Jes 
rarains complant cinq sommets au maximum. 

Des imprimes de ces modeles peuvent etre 
nbtenus des chefs du service du cadastre au prix 
fixe par I' Administration. 

11 est etabli un proces-verbal d'arpentage et de 
t,omage par parcelle. Ces documents, dOment 
,ignes par le geometre et par le proprietaire du 
,,,J. sont dresses en trois exemplaires. Le pre­
nia exemplaire est remis au proprietaire du sol, 

·c second esl verse a la conservation des titres 
<>ncicn; pour venir i'I \'appui uc \'enrcgistrcment 
·1 le troisi~me est dcstint au., archives du 
.i<lastre pour la tenue A jour des documents 
.idastraux. 

S. - Lorsque la pmpriett' n'a pas encore ete 
11c-surte officiellement, le proprietaire ou son 
q,rtscnlant esl tenu de marquer, d'une mani~rc 
pparrnte. les limites du terrain au moyen d'un 
,,mage pmvisoin-. 

Pour le rnesurage des sonunets. ii est recorn-
1,11l<lt au, pmprit'taires d'ut1li:1Cr les tx,mcs du 

111<>d<'k l~J"-' 11111""'' par 1·:1111,·k c, de L, prc,c111r 
,,nh,nnan,:1: 

6. - 1.,·, l><•nK, u1d1,,·,·, p,>111 k h,,rna).'.<' 
,,lf11.:1cl de~ pll,pru.•(t.•'.' pnvt."l''.\. urh:tllh.''.\ nu r·u 
,ak,. ,, 1 t1f c11 lx"hlll ord1naarc 

(·.-, l><•rno ,HI! !;1 f,,rn1c ,!'un pn,mc q11.1-
dra11)!11i:lirc dn,il de di11wn,1on, 0. 15 , 0.1.'i , 
\l. 7ll 1.,· ,·,·111n: ,k la has,· ,11Jlt:rin1rc c,1 marqm: 
,1'1111.- , ,l\'ll<' n lindnquc de , c,·1111111,·tfl', de 
J1a111l'lfl' el d,: 8 l't'111llllt:!r,·s ,k pn,fondcur. 
Jcslincc :, r<Yev,,ir 1111 J:tlon ,,u i, ,·cnlrcr lo 
apparcih 

7. - Unc t-..,rne mitoyennc <'st plac,·c a cha-
4ue sommi:1 de la prnpriete. hirs Ju mcsuragc 
officiel de cclle-ci. Les bomcs sonl enfonct'cs 
de 0.40 m a ll,50 m dans le sol. 

Dans la mcsure du possible, les sommcts 
bomes sont reperes par rappon a des points 
immuables. En !'absence de points fixes, ii est 
recommande de reperer les sommets par rappon 
a des bomes auxiliaires. Chaque reperage de 
sommet doit faire l'objet d'un petit croquis de 
detail diiment cote, que le proces-verbal d'ar­
pentage doit mentionner. 

Le reperage des somrnets bomes a pour but. 
en cas de disparition d'une borne. de reconsti­
tuer le sommet facilement, sans avoir recours a 
des operations couteuses de mesurage. 

Le geometre ayant effectue le mesurage 
constatera, dans le proces-verbal dont ii es1 
question a l'anicle 4, que le bomage a ete 
regulierement effectue et inscrira audit proces­
verbal, !es renseignemenls qui sont prevus a ce 
sujet, ainsi que tous autres qu'il estimerait 
utiles. 

Le proprietaire ou son reprisentant sur place 
devra, a toute requisition des geometres legale­
ment admis a I' anicle I er, Ieur montrer Jes 
bomes de sa proprieie: 

8. - Sont consideries comme clotures dis­
pensant du bomage: 

1° les limites naturelles (cours d'eau. lacs); 
2° !es clotures en materiaux durables: 

a) murs en briques, en pierres ou en 
beton; a 

b) grillages en oo'is ou en fer avec piliers 
en ma~onnerie ou en beton; 

c) palissades et treillages, a condition que 
les·pieux soient en ma<;onnerie, en beton ou en 
fer et qu'ils soient fixes solidement dans le sol. 

9. - Les limiles des proprietes sont consti· 
tuees d'une maniere apparente soit par des 
alignements droits entre deux bomes (limites 
conventionnelles). soil par des limites naturel­
les. 

Les terres riveraines sont limitees nalurelle­
ment par: 

1° les rives, sur une profondeurde 10 metres 
A partir de la ligne formc'e par le niveau le plus 
eleve qu'a«eignent les eau, dans leurs crues 
periodiques nomiales, s'il s'agit d'un lac ou 
d'un cours d'eau navig.ible ou flottable; 

2° ks rives. a panir ~e la ligne fonnfr par le 
niveau le plus tlevt qu'a11eignen1 ks eaut dans 
kurs crucs perio<liques nonnales. s'il s'agit 
d'un cours d'eau non navitabk ni tlollable. 

Les terrains contigus A un chemin publi.: 
(route ou scntier) ou A un chcmin Jc fer (en 
dehors Jes installations. femwiaires), sont limi­
tes par Jes aligncments droiu epousanl la limitl" 
de l'emprise de as voies de communications 

HI. - r,,111<·, ks ,11x·ra1ums rd~ll\'Cs ;\ la 
d,·li111i1a1i,111. au nwsurai:t· ,·1 au t,,n1ai:t· ,k, 
1crrain, ,,,111 ;1 d1ari:t· de, propri,·t:11rt'\ du St•! 

I.,·, fr:11, n:sultant ,ks p,:nt·, ,k 1,·111p, ,,,·,·a­
'" •nnt·t·, par 1 · ahs,·nn· ,n, 1 · 111,uffis:111,·.- ,k ,k 
hn•u,sailknwnt ,ks limilcs ,lu tcrram. <I,· la pan 
de, pn•prit1aircs. kur scn•nl fa,1un•s. 

La fourniturc ct k pl;1ci:mcn1 des ll\lrncs '·"" 
,, ,hari:c du pmprittairc du fond,. II t·st l,•i•;1hk 
au proprittaifl' de foumir ks bomi:s du r,odek 
tyix· impose a l'anicle 6 dt· la prcsenll· ord,111-
nancc. Dans cc cas. seuls ks frais de placement 
scront ii sa charge. 

Lorsque deux proprietcs som contigues, le 
bomagc se fait ii frais communs ( foumiture cl 
placement des bomes). 

I I. - La C o/onie n • intervient dans les frais 
de bornage mitoyen que pour le domaine en 
usage pour un service public ou exploite par lui. 
Elle ne peut etre contrainte a panager les frais de 
bomage lorsque la propriete a determiner est 
contigue a un terrain vague faisant partie du 
domaine. 

12. - Les indigenes ne peuvent etre 
contraints a intervenir dans Jes frais de bomage 
a moins que Jes terres qu'ils detiennent soient 
leur propriete personnelle et fassent l'objet d'un 
cenificat d 'enregistrement. 

13. - Les contraventions a !'article 5 de la 
presente ordonnance seront punies d'une servi­
tude penale d'un a septjours et d'une amende de 
500 francs ii 5.000 francs ou d'une de ces pei­
nes seulement. 

14. - Lorsque le travail foumi par le geo­
metre agree se revelera inexact ou non conforme 
aux lois et reglements du Congo beige suivant 
rappon du fonctionnaire competent, l'une ou 
l'autre des sanctions ci-apres pourra Jui etre 
infligee: 

I O I' avertissement; 
2° la suspension: 

a) pour un mois; 
b) pour trois mois; 
c) pour un an; 

3° la radiation definitive. 
L · avenissemenl et la suspension pour un 

mois seront infliges par Jes gouverneurs de 
province. Toutefois le geometre agree frappe 
d'une de ces deux sanctions, aura le droit de 
recours aupres du gouverneur general. cas dans 
lequel le pourvoi ne sera valable que s'il est 
introduit par l'intermediaire du goui·erneur de 
province qui a inflige la sanction. dans les deux 
mois qui suivent la notification de cette der· 
niere. 

L'application de la sanction sera. dans ce 
meme cas, suspendue jusqu'a decision du gou­
verneur general. 

La suspension pour trois mois. pour un an, 
ainsi que la radiation definitive seront infligees 
par le gouvemeur general sur rappon du 
conservateur des titres fonciers, appuye des 
pieces probantes et avis du gouverneur de pro­
vince. 

Les notifications seront signififrs par ecrit. 
sous pli ferme mais A decouvcn. n:conunandt A 
la poste avec avis de rtcep1ion. 

15. - Les ordonnances n•• 77/f.P. du 
8 septembre 1926, 149/A.E /f. du 29 decem­
bre 1939, 420quater!A.E.rr .. du .ll octObl'C' 
1940 et 42/284 du 26 juilkt 1948. S0111 abrogees 
A la date d'entrte en vigucur de la prtsente 
ordonnance. 



I ,n11cfnh, It·., .,1tuat1011~ .h:qu1.,,·, 4..'11 vi.:-nu de.· 
·"'" k 1··• d,· 1'<1rdnnna11«· 11" •l~0,11111-
, 1 A I· ,'J du .11 ,1,·1i,hrl' J<l,10 '""' 111:111110111,·, 
,,qu':'1 1·c,1nra11<1n d'un<· J><'rh><k d<· dn1, an, ,1 
,,111prc1 ,, p,1r1ir d'un,· date q111 ,,·1;1 fi,,'c park 
1 ,11,·,·rr1t·10 ...:f'nrr,1! 

16. - I.a prts.:nr,· orJ,,nnan.:,· cnrn:r:1 .:n 
1_,:11n11 di:, ,a puhli.:ation :Ill /111//,·1111 t1dmi11iJ­
,11J d11 c ·""-'" l>dg,· 

Nou.1 nc rrpnx1uisuns pu ks muw.Jitlt:, anoc:..cs & CCU(' 
i,-,,_1t,nnar'k.·r 

ENHI'< ilSTHl·.MENT .L.>J..'Ll'.,R~l<ll,TES l'RIVEl:S 11.l 

~--------------------


